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Saison 2009 – 2010


Compte rendu réunion CDAMC 

Vendredi 26 février 2010

Présents : Yves Potier, Laurent Ménage, Estelle Ragot, Thierry Sineau, Philippe Lefort, Martine Lefort, Christelle Pasquier, Jocelin Corvaisier, Odette Buon, Sylvie Chappuis et Gilles Dumont.

Thierry Sineau : retour sur les assises du basket sarthois. Il en ressort une forte attente des clubs d’actions du comité. Thierry a profité de son intervention pour reparler de la nécessité d’amener les jeunes à l’arbitrage dans les club. Il faut arrêter de raisonner qu’en terme de charte de l’arbitrage. Les clubs sont conscients que les arbitres envoyés en formation arbitres sont souvent trop jeunes et qu’il est donc difficile après de les valider comme arbitres départementaux. Il faut avant tout arbitrer dans son club. On force des gens à aller à l’arbitrage pour remplir la charte. La question qui se pose à nous est : « comment reconnaître les arbitres dans leurs clubs et pas seulement quand ils sont officiels ? ».

Jean Pierre Huguet étant absent on ne peut pas faire le point sur le nombre de matchs par arbitre. Néanmoins, on aura besoin de savoir rapidement le nombre de matchs de chaque officiel pour validation la charte. On contactera Jean Pierre rapidement pour avoir son pointage que l’on pourra aussi croiser par rapport à certaines données du logiciel FBI.

Thierry demande ce que l’on fait des clubs qui auront une moyenne de 20 matchs par arbitres alors que certains en auront peut être fait que 15. La CDAMC décide de respecter son engagement de valider l’ensemble des arbitres. Il faut permettre aux arbitres de pouvoir entraîner et jouer. La CDAMC sera cependant vigilante à certains abus.

Estelle Ragot fait le point sur les centres d’initiation. 18 clubs s’étaient engagés dans le projet. Pour certains, le travail avance bien : Ruaudin, Ecommoy Château, Allonnes, Guécélard/Cérans Yvré/Roezé, La Flèche/Sablé, La Ferté Bernard, Le Mans JCM, Marolles, Champagné, Le Mans GSOS, Le Mans ASM (même si en retard dans le nombre de séances). D’autres n’ont pas donné de nouvelles ce qui va poser des soucis au moment d’une éventuelle validation : St Mars d’Outillé, Mulsanne, Le Mans St Pavin, Le Mans SCM, Anille Braye, Fresnay, La Chapelle.

Sylvie Chappuis et Yves Potier font le point sur la formation OTM départementale. Les stagiaires ont été désignés. Certains ont déjà été évalués, d’autres doivent encore l’être. Parfois des soucis avec de très jeunes stagiaires. Ils sont motivés, mais il faut rester prudent afin de ne pas les lancer trop rapidement. Les clubs envoient trop rapidement des jeunes à la formation alors qu’ils n’ont pas été formés dans leurs clubs avant. 

Les trois stagiaires régionaux ont été admis à l’épreuve pratique avec de très bonnes notes à l’épreuve théorique (Gilbert Cousin 16,1 ; Fabrice Lecacheux 16,3 ; Emmanuelle Poirier 17,7). L’épreuve pratique devrait avoir lieu au mois de Mars. La CDAMC félicite ses trois candidats et les encourage pour la suite.

La CDAMC remercie également le groupe de travail OTM qui a fait de l’excellent travail cette saison. C’est une véritable satisfaction pour la commission et son président.

Odette Buon fait un retour sur les fiches d’observations. Il y a moins de retours ces derniers temps. Il ne faut pas oublier de faire les renvoyer à la CDAMC. Beaucoup de stagiaires ont environ 4 feuilles d’observations, mais pour certains il n’y a que 1 ou 2. 

Un point est fait sur la validation des stagiaires grâce à toutes ces observations : certains sont en bonne voie d’admission, d’autres vont être supervisés, d’autres se verront proposés une deuxième année de formation. Les résultats définitifs ne seront communiqués qu’après le Mini-Basket d’été, dernière étape du parcours de formation.

Thierry propose de réunir tous les stagiaires le dimanche 21 mars au matin. Cela sera l’occasion de faire le point avec eux, de les faire s’auto évaluer, de leur présenter les modalités de validation et de travailler avec eux sur certaines de leurs lacunes.

Odette Buon nous informe qu’il y a aussi eu une vingtaine d’arbitres départementaux qui ont été observés. Il faut continuer ce travail. 

Thierry fait le point sur la formation des arbitres régionaux. Il est vraiment déçu, ainsi qu’Edouard, car sur les 10 candidats seulement 5 sont allés passer l’examen. Deux n’ont pas prévenu qu’ils n’iraient pas. On attend les résultats des épreuves. On peut espérer de bons résultats grâce à la bonne formation d’Edouard. 

Jocelin Corvaisier fait un rapide retour sur l’interim aux désignations pendant l’absence de Martine et Philippe. Malgré quelques satisfactions grâce au sérieux de quelques arbitres, il en ressort surtout de grosses difficultés à cause du manque de respect de quelques uns pour les bénévoles, des changements d’horaires de match trop fréquents. De l’expérience de cet interim et de l’expérience de Martine et Philippe durant toute cette année, des choses vont être mises en place pour simplifier le travail du répartiteur la saison prochaine.

Thierry Sineau propose de rassembler tous les arbitres régionaux et départementaux le dimanche 28 mars au matin. Ils recevront très vite une convocation. L’objectif est de déjà commencer à préparer la saison prochaine. Il s’agira de faire le point sur le réengagement des arbitres en fonction des nouvelles règles de fonctionnement qui seront définies pour la saison prochaine. 

Enfin la CDAMC fait le point sur le fonctionnement de la commission pour la saison prochaine. Thierry demande à chacun de réfléchir pour la prochaine réunion sur son implication et les missions qu’il voudrait remplir. Un calendrier sera proposé avec les principales dates (recyclage, formation départementale…).

Le contrôle à posteriori de la charte de l’arbitrage devant être rendu pour le 25 mars, Thierry et Jocelin rempliront les tableaux pour la fédération et la ligue… quand ils nous seront parvenus.

La prochaine réunion est fixée le vendredi 7 mai 2010 à 19h30.

Thierry SINEAU,
Estelle RAGOT,
Jocelin CORVAISIER,

Président CDAMC.
Vice Présidente CDAMC.
Vice Président CDAMC.
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